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Rappelant ses résolutions 1721 (XVI) du 20 dé
cembre 1961, 1802 (XVII) du 14 décembre 1962 et 
2733 D (XXV) du 16 décembre 1970 et prenant note 
des travaux entrepris et des progrès réalisés en appli
cation de ces résolutions, 

Tenant compte des vues exprimées au Comité des 
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique 
lors de la reprise de sa quinzième session, tenue du 
5 au 15 septembre 1972, 

Ayant présentes à l'esprit les diverses recommanda
tions faites dans le domaine de la prévention des 
catastrophes naturelles et les mesures adoptées dans 
la résolution 2816 (XXVI) de l'Assemblée générale, 
en date du 14 décembre 1971, en vue d'améliorer la 
coordination et l'efficacité des efforts entrepris sur le 
plan international pour lutter contre les catastrophes 
naturelles, et soulignant l'importance d'une planifica
tion préalable, 

Notant les travaux effectués par le Comité mixte des 
typhons de l'Organisation méteorologique mondiale et 
de la Commission économique pour l'Asie et !'Ex
trême-Orient et l'ampleur de la collaboration qui s'est 
établie entre l'Organisation météorologique mondiale 
et d'autres organisations nationales, régionales et inter
nationales au sujet des cyclones tropicaux, 

l. Prend acte avec satisfaction du rapport de l'Or
ganisation météorologique mondiale intitulé "Projet 
concernant les cyclones tropicaux - plan d'action" 1 

établi par le Groupe d'experts des cyclones tropicaux 
de son Comité exécutif comme suite à la résolution 
2733 D (XXV) de l'Assemblée générale, en date du 
16 décembre 1970, dans laquelle l'Assemblée priait 
l'Organisation météorologique mondiale de trouver des 
moyens d'atténuer les effets nuisibles des tempêtes tro
picales; 

2. Fait sienne la recm mandation du Comité des 
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique 
visant à ce que le plan d'action soit porté à l'attention 
des Etats Membres 2 ; 

3. Prie le Secrétaire général d'inviter les Etats 
Membres à coopérer dans toute la mesure possible 
avec l'Organisation météorologique mondiale en vue 
d'atteindre les objectifs énoncés dans la résolution 
2733 D (XXV); 

4. Prie l'Organisation météorologique mondiale de 
poursuivre activement la mise en œuvre de son projet 
concernant les cyclones tropicaux, en continuant et en 
intensifiant ses autres programmes d'action connexes, 
y compris la Veille météorologique mondiale et, en 
particulier, les efforts entrepris en vue d'obtenir des 
données météorologiques de base et de trouver des 
moyens visant à atténuer les effets nuisibles des tem
pêtes tropicales et à supprimer ou à réduire au mini
mum leur puissance destructrice; 

5. Demande aux Etats Membres intéressés d'entre
prendre ou d'intensifier à cette fin les recherches et les 
projets opérationnels et prie les autres Etats Mem
bres d'apporter leur contribution et leur assistance ù 
ces projets; 

6. Recommande qu'une action intégrée soit entre
prise grâce au développement de la coopération et de 
la coordination entre l'Organisation météorologique 
mondiale, le Programme des Nations Unies pour le 

1 Voir A/AC.105/105. 
2 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième 

.ression, Supplément 11° 20 (A/8720), par. 29. 

développement, le Bureau du Coordonnateur des se
cours en cas de catastrophe et le futur programme des 
Nations Unies pour l'environnement, notamment en ce 
qui concerne la préparation à ces catastrophes natu
relles, leur prévision, leur détection et leur prévention 
et les moyens de les combattre; 

7. Prie l'Organisation météorologique mondiale de 
présenter, par l'intermédiaire du Secrétaire général, au 
Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique lors de sa prochaine session, au Con
seil économique et social et, le cas échéant, à d'autres 
organes de l'Organisation des Nations Unies, un rap
port sur les progrès réalisés et sur les mesures de 
coopération et autres dispositions prises en application 
de la présente résolution tt d'autres résolutions perti
nentes. 
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2915 (XXVII). Coopération internationale touchant 
les utilisations pacifiques de l'espace extra-atmo
sphérique 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 2776 (XXVI), 2777 
(XXVI), 2778 (XXVI) et 2779 (XXVI) du 29 no
vembre 1971, 

Ayant examiné le rapport du Comité des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique 3 , 

Réaffirmant qu'il est de l'intérêt commun de l'hu
manité de favoriser l'exploration et l'utilisation de 
l'espace extra-atmosphérique à des fins pacifiques, 

Rappelant sa résolution 1721 B (XVI) du 20 dé
cembre 1961, dans laquelle elle a estimé que l'Orga
nisation des Nations Unies devait constituer un centre 
pour la coopération internationale touchant l'explo
ration et l'utilisation pacifiques de l'espace extra
atmosphérique, 

Estimant que les avantages retirés de l'exploration 
spatiale peuvent profiter de plus en plus aux Etats, quel 
que soit leur stade de développement économique et 
scientifique, si les Etats Membres exécutent leurs pro
grammes spatiaux en s'efforçant toujours davantage de 
susciter le maximum de coopération internationale, no
tamment grâce à un échange de renseignements perti
nents aussi étendu que possible, 

Convaincue de la nécessité d'accroître les efforts 
internationaux, en particulier par l'intern1édiaire de 
l'Organisation des Nations Unies, pour promouvoir et 
développer les applications pratiques des techniques 
spatiales, 

Réaffirmant l'importance de la coopération interna
tionale en vue d'assurer le règne du droit dans l'explo
ration et l'utilisation pacifiques de l'espace extra
atmosphérique, 

1. Fait sien le rapport du Comité des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique; 

2. Invite les Etats qui ne sont pas encore parties 
au Traité sur les principes régissant les activités des 
Etats en matière d'exploration et d'utilisation de l'es
pace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les 
autres corps célestes ~, et à l' Accord sur le sauvetage 
des astronautes, le retour des astronautes et la resti-

·11hid., S11pp/éme11r 11° 20 (A/8720) . 
• Voir ré~olution 2222 (XXI), annexe. 
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tution des objets lancés dans l'espace extra-atmosphé
rique 5 à envisager prochainement de ratifier ces ins
truments et d'y adhérer, de manière à leur donner le 
maximum d'effet; 

3. Se félicite de l'entrée en vigueur récente de la 
Convention sur la responsabilité internationale pour 
les dommages causés par des objets spatiaux 6 et invite 
les Etats qui n'y sont pas encore parties à envisager 
prochainement de ratifier cet instrument ou d'y adhérer, 
de manière à lui donner le maximum d'effet; 

4. Note que le Sous-Comité juridique du Comité 
des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphé
rique a fait un progrès considérable en approuvant une 
partie appréciable du projet de traité relatif à la Lune, 
mais constate que certaines questions restent encore en 
suspens; 

5. Note en outre que le Sous-Comité juridique a fait 
des progrès notables dans l'établissement du projet de 
convention sur l'immatriculation des objets lancés dans 
l'espace extra-atmosphérique, mais relève que certains 
problèmes n'ont pas encore trouvé de solution; 

6. Convient qu'à sa prochaine session le Sous
Comité juridique devrait poursuivre en priorité ses tra
vaux relatifs au projet de traité relatif à la Lune et au 
projet de convention sur l'immatriculation des objets 
lancés dans l'espace extra-atmosphérique; 

7. Note que, faute de temps, le Sous-Comité juri
dique n'a pas été en mesure d'examiner en détail les 
autres questions inscrites à son ordre du jour, comme 
il est indiqué au paragraphe 19 du rapport du Comité 
des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphé
rique, et exprime l'espoir que ces questions seront 
étudiées prochainement; 

8. Se félicite des efforts déployés par certains Etats 
Membres pour tenir le Comité des utilisations paci
fiques de l'espace extra-atmosphérique au courant de 
leurs activités spatiales et invite tous les Etats Mem
bres à faire de même; 

9. Se félicite également des progrès que continuent 
de réaliser le Comité des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmosphérique et le Secrétaire général, 
par l'intermédiaire du Spécialiste des applications des 
techniques spatiales, dans les efforts qu'ils déploient 
pour faire du programme des Nations Unies pour les 
applications des technique•; spatiales un instrument 
valable de promotion de la coopération internationale 
dans cc domaine, et signale à l'attention des Etats 
Membres, des institutions spécialisées et des orga
nismes intéressés des Nations Unies le programme qui 
figure dans le rapport du Sous-Comité scientifique et 
technique du Comité des utilisations pacifiques de l'es
pace extra-atmosphérique sur les travaux de sa neu
vième session 7 ; 

10. Fait siens le programme des Nations Unies 
pour les applications des techniques spatiales pour 
1973 et les directives à suivre en vue de l'établissement 
du programme de 1974 et recommande que la mise au 
point du programme se poursuive, compte tenu parti
culièrement des besoins des pays en voie de dévelop
pement; 

11. Note avec satisfaction que plusieurs Etats Mem
bres ont offert des possibilités d'études et de formation, 
sous l'égide de l'Organisation des Nations Unies, en 

5 Voir résolution 2345 (XXII), annexe. 
6 Voir résolution 2777 (XXVI), annexe. 
7 A/ AC.105/102. 

matière d'applications pratiques des techniques spa
tiales et appelle l'attention des Etats Membres, en par
ticulier des pays en voie de développement, sur les 
possibilités en question, telles qu'elles sont décrites aux 
paragraphes 28 à 32 du rapport du Sous-Comité scien
tifique et technique; 

12. Note avec satisfaction que les résultats d'expé
riences concernant la possibilité d'explorer la Terre à 
partir des plates-formes spatiales seront bientôt mis à 
la disposition du Groupe de travail de la télédétection 
terrestre par satellites; 

13. Se félicite de ce que le Groupe de travail de la 
télédétection terrestre par satellites se propose d'abor
der ses travaux de fond en janvier 1973 et note qu'il a 
prié le Secrétaire général d'établir, conformément à la 
résolution 2778 (XXVI) de l'Assemblée générale, une 
étude faisant le point des documents et autres rensei
gnements portés à l'attention du Groupe, y compris 
ceux auxquels il est fait allusion au paragraphe 12 
ci-dessus, et qu'il a formé une équipe chargée d'aider 
le Secrétaire général dans cette tâche; 

14. Attend avec intérêt le rapport intérimaire dé
taillé que le Comité des utilisations pacifiques de l'es
pace extra-atmosphérique doit présenter au sujet de la 
télédétection; 

15. Prend note avec satisfaction de l'attention por
tée par le Comité des utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmosphérique aux possibilités qu'offrent les sa
tellites et autres plates-formes spatiales sur le plan de 
la surveillance de l'environnement, en vue d'aider à 
réaliser les objectifs du futur programme des Nations 
Unies pour l'environnement; 

16. Se félicite des efforts faits par un certain nom
bre d'Etats Membres pour partager avec d'autres Etats 
Membres intéressés les avantages pratiques qui pour
ront découler de leurs programmes de techniques spa
tiales; 

17. Se félicite des nouveaux progrès qui marquent 
la coopération internationale entre les Etats Membres 
dans le domaine de la recherche et de l'exploration 
spatiales, y compris l'échange et l'analyse de maté
riaux lunaires, qui se poursuivent sur une large base 
internationale, les expériences de prospection des res
sources terrestres faisant appel au satellite des Etats
Unis ERTS-1 et l'accord entre les Etats-Unis d'Amé
rique et l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
portant sur la réalisation de dispositifs compatibles de 
rendez-vous et d'amarrage pour engins spatiaux ha
bités en vue d'effectuer des vols communs et d'amé
liorer les possibilités de sauvetage; 

18. Note que le Comité des utilisations pacifiques 
de l'espace extra-atmosphérique a recommandé que son 
Groupe de travail des satellites de radiodiffusion di
recte, en raison de son caractère interdisciplinaire et 
de ses fonctions coordinatrices, se réunisse de nouveau 
pour étudier les éléments importants qui relèvent de 
son mandat et dont il a eu connaissance depuis sa 
dernière session, conformément aux paragraphes per
tinents du rapport du Comité; 

19. Réaffirme qu'il importe que les Etats puissent 
communiquer au moyen de satellites sur une base mon
dia_le et non discriminatoire, comme l'indique la réso
lut10n 1721 D (XVI) de l'Assemblée générale. en date 
du 20 décembre 1961; 

~O. Prerul note des progrès réalisés dans l'appli
cation des accords récemment conclus en matière de 
télécommunications spatiales entre un certain nombre 
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d'Etats et réaffirme qu'il est souhaitable que l'Organi
sation des Nations Unies soit tenue au courant des 
activités et des faits nouveaux dans ce domaine; 

21. Approuve l'idée que l'Organisation des Nations 
Unies continue de patronner la station équatoriale de 
lancement de fusées de Thumba (Inde) et la station 
CELPA de Mar del Plata (Argentine), exprime sa 
satisfaction pour le travail qui est effectué à ces bases, 
dans le cadre de l'utilisation d'installations de lance
ment de fusées-sondes aux fins de la coopération inter
nationale et de la formation à l'exploration pacifique et 
scientifique de l'espace extra-atmosphérique, et recom
mande aux Etats Membres de continuer à envisager 
d'utiliser ces installations pour y effectuer des recher
ches spatiales; 

22. Se félicite de la déclaration de la Suède selon 
laquelle la base ESRANGE de Kiruna sera également 
disponible pour l'exécution de projets de coopération 
internationale; 

23. Note que, conformément aux dispositions de la 
résolution 1721 B (XVI) de l'Assemblée générale, en 
date du 20 décembre 1961, le Secrétaire général con
tinue à tenir un registre public des objets lancés sur 
une orbite ou sur une autre trajectoire extra-atmosphé
rique, en se fondant sur les renseignements fournis par 
les Etats Membres; 

24. Note avec satisfaction que plusieurs institutions 
spécialisées, en particulier l'Organisation météorolo
gique mondiale, l'Union internationale des télécommu
nications, l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture et l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, ont 
continué de prendre une part active aux programmes 
des Nations Unies pour la promotion de la coopération 
internationale dans le domaine des applications des 
techniques spatiales, y compris l'organisation de groupes 
d'étude techniques; 

25. Prend note des programmes qu'entreprennent 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture et l'Union internationale des télé
communications en matière de radiodiffusion par sa
tellites afin de contribuer au progrès de l'enseignement 
théorique et pratique, y compris l'examen par l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture du projet de déclaration sur les principes 
directeurs de l'emploi de la radiodiffusion par satellites 
pour la libre circulation de l'information, l'extension 
de l'éducation et l'intensification des échanges cultu
rels 8, et note également la nécessité de coordonner les 
activités des institutions spécialisées dans ce domaine 
avec celles du Comité des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmosphérique, conformément aux dispo
sitions de la résolution 2776 (XXVI) de l'Assemblée 
générale; 

26. Prie les institutions spécialisées et l'Agence 
internationale de l'énergie atomique de continuer, selon 
les besoins, à fournir au Comité des utilisations paci
fiques de l'espace extra-atmosphérique des rapports sur 
l'état d'avancement de leurs travaux dans le domaine 
des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphé
rique, ainsi que de procéder à l'examen des problèmes 
particuliers que soulève ou pourrait soulever l'utili
sation de l'espace extra-atmosphérique dans leurs do
maines de compétence respectifs et qu'elles estiment 
devoir porter à l'attention du Comité, et de rendre 
compte à celui-ci <lesdits problèmes; 

svoir A/AC.105/104. 

27. Note que le Comité des utilisations pacifiques 
de l'espace extra-atmosphérique a décidé d'accorder le 
statut d'observateur à la Commission européenne de 
recherches spatiales et à la Commission européenne 
pour la mise au point et la construction de lanceurs 
d'engins spatiaux et de les inviter à participer à ses 
travaux; 

28. Prie le Comité des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmosphérique de poursuivre ses travaux, 
tels qu'ils sont définis dans la présente résolution et 
dans les résolutions antérieures de l'Assemblée géné
rale, et de faire rapport à l'Assemblée lors de sa vingt
huitième session. 
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2916 (XXVII). Elaboration d'une convention iater
nationale sur les principes régissant l'utilisation 
par les Etats de satellites artificiels de la Terre 
aux fins de la télévision directe 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 2222 (XXI) du 19 décembre 
1966, par laquelle elle a souligné l'importance de la 
coopération internationale dans le domaine des acti
vités touchant l'exploration et l'utilisation pacifiques 
de l'espace extra-atmosphérique et l'importance qu'il 
y a à promouvoir le règne du droit dans ce nouveau 
domaine de l'effort humain, 

Rappelant en outre sa résolution 2453 B (XXIII) 
du 20 décembre l 968, dans laquelle elle a estimé que 
les avantages de l'exploration de l'espace peuvent 
profiter à des Etats se trouvant à tous les stades de 
développement économique et scientifique, 

Réaffirmant qu'il est de l'intérêt général de l'huma
nité tout entière de poursuivre l'exploration et l'utili
sation de l'espace extra-atmosphérique à des fins 
pacifiques pour k bien de tous les Etats et au profit du 
développement des relations amicales et de la com
préhension mutuelle entre eux, 

Tenant compte du fait que la télévision directe doit 
contribuer à rapprocher davantage les peuples, à élargir 
l'échange d'informations et de richesses culturelles et 
à accroître le niveau d'instruction de la population des 
divers pays, 

Considérant en même temps que les émissions de 
télévision directe par satellites doivent avoir lieu dans 
des conditions telles que cette technique spatiale d'un 
type nouveau réponde exclusivement aux nobles ob
jectifs de la paix et de l'amitié entre les peuples, 

J>artant du principe qu'il est indispensable d'em
pêcher que la télévision directe ne se transforme en 
une source de conflits internationaux et d'aggravation 
des relations entre les Etats et de protéger la souve
raineté des Etats contre toute forme d'ingérence exté
rieure, 

Prenant acte du projet de convention sur les principes 
régissant l'utilisation par les Etats de satellites artifi
ciels de la Terre aux fins de la télévision directe, 
présenté à l'Assemblée générale par l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques 1', 

9 Voir Documents officiels de l'Assemblù générale, vingt
septième session, Annexes, points 28, 29 et 37 de l'ordre du 
jour, document A/R77 I. 


